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10   PROGRAMME DE RACHAT D'ACTIONS AUTORISÉ PAR L'ASSEMBLÉE 
GÉNERALE DU 20.10.09

En application de l'article L.225-211 du Code de Commerce nous vous présentons le bilan du 
dernier programme de rachat:

Nombre de titres composant le capital social au début du programme (20.10.09) =1 224 000
Nombre de titres auto-détenus au début du programme = 120 212
Opérations réalisées depuis le début du programme jusqu'au 31.08.10

Nombre de titres achetés 1 094 (cours moyen 17,61 euros)
Nombre de titres vendus 0
Nombre de titres annulés 120 400
Nombre de titres détenus au 31.08.10 906

11   RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES SOCIAUX

Les rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux se décomposent de la 
manière suivante :
  rémunération fi xe
Compte tenu de l'ancienneté des mandataires sociaux (plus de 20 ans) la rémunération fi xe 
résulte de l'évolution du groupe depuis leur prise de fonction ;

  rémunération variable
Une prime de bilan est octroyée, directement calculée à partir du résultat opérationnel 
consolidé et du résultat d'exploitation de certaines fi liales. Elle est calculée à la clôture ;

  avantages en nature
Concerne l'utilisation de véhicules de fonction en application des règles fi scales et sociales ainsi 
que les primes d'assurance chômage des dirigeants d'entreprises ;

  stocks options
Il n'a jamais été mis en place de tel plan ;

  autres
Les mandataires sociaux ont les mêmes avantages et aux mêmes conditions que l'ensemble des 
cadres de la société (retraite complémentaire ART-83 - mutuelle et prévoyances indemnités 
de départ à la retraite) ;
Les Directeurs Généraux Délégués bénéfi cient, en cas de révocation de fonction ou bien 
en cas de changement dans le management de la société ou encore en cas de limitations 
importantes de leurs attributions de mandataire entrainant leur départ, d'une indemnité à 
titre de dommages et intérêts égale à 24 mois de rémunération brute mensuelle de base pour 
chacun d'eux ;
Les mandataires sociaux ne bénéfi cient pas d’un contrat de travail.

MERIEL William
Président Directeur Général

exercice 2008-2009 exercice 2009-2010

Montants dus Montants 
versés Montants dus Montants 

versés
rémunération fi xe 190 800 190 800 190 800 190 800
rémunération variable
rémunération exceptionnelle
jetons de présence
avantages en nature 117 117 3 796 3 796
ART 83 9 414 9 414 9 635 9 635
mutuelle et prévoyance 5 059 5 059 3 854 3 854
TOTAL 205 390 205 390 208 085 208 085

FERRAND Daniel
Directeur général délégué

exercice 2008-2009 exercice 2009-2010

Montants dus Montants 
versés Montants dus Montants 

versés
rémunération fi xe 164 963 164 963 164 963 164 963
rémunération variable 20 043 5 735 19 401 20 043
rémunération exceptionnelle
jetons de présence
avantages en nature 5 580 5 580 5 580 5 580
ART 83 9 414 9 414 9 635 9 635
mutuelle et prévoyance 4 920 4 920 3 854 3 854
TOTAL 204 920 190 612 203 433 204 075

MISEREY Philippe
Directeur général délégué

exercice 2008-2009 exercice 2009-2010

Montants dus Montants 
versés Montants dus Montants 

versés
rémunération fi xe 164 963 164 963 164 963 164 963
rémunération variable 19 926 3 088 17 293 19 926
rémunération exceptionnelle
jetons de présence
avantages en nature 8 711 8 711 9 733 9 733
ART 83 9 414 9 414 9 635 9 635
mutuelle et prévoyance 4 912 4 912 3 854 3 854
TOTAL 207 926 191 088 205 478 208 111

12   ACTIONNARIAT SALARIÉ 
Aucun actionnariat salarié n’a été mis en place dans la société.
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DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D'ACTIONS SOUMIS A L'AUTORISATION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 27.10.10
(article 241-2 du règlement général de l'AMF)

L'objectif est d'annuler les 906 actions auto-détenues au 31.08.10. 

Il est demandé à la présente assemblée de reconduire l'autorisation d'acquérir des actions dans les conditions suivantes :
 prix maximal d'achat par action : 35 Euros (hors frais d’acquisition),

      le nombre d’actions que la société pourra acquérir ne pourra excéder 5 % du nombre d’actions composant le capital social soit 45.875 actions. L'acquisition de ces titres représenterait ainsi
     un montant maximal théorique de 1.605.625 euros sur la base d'un prix maximal de 35 euros par action,

     la présente autorisation a pour objet l'annulation de ces actions.

Cette autorisation est demandée pour une durée de 18 mois à compter du jour de l'assemblée générale du 27.10.10.

En cas d'opérations sur le capital de la société et plus particulièrement en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas, soit d'une 
division, soit d'un regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coeffi cient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital à ce jour avant 
l'opération et le nombre de ces titres après la ou les opérations.

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, être acquises que ce soit sur le marché, ou hors marché, par tous moyens et, notamment, par transactions 
de blocs.

La part du programme de rachat pouvant être effectuée par transactions de blocs n’est pas limitée.

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre publique dans le respect de la réglementation en vigueur.
Cette autorisation est donnée à compter de la présente assemblée générale pour une période maximale de dix huit mois, expirant en conséquence le 26 avril 2012 et annule la précédente 
autorisation.

En vue d'assurer l'exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi pour mettre 
en œuvre cette autorisation et notamment pour passer tout ordre de bourse, signer tout acte d’achat de cession d’échange ou de transfert, conclure tout accord, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’autorité des marchés fi nanciers et tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire le nécessaire.

  Fait à Normanville, le 22 septembre 2010
  Le conseil d’administration
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA RÉDUCTION DU CAPITAL PAR ANNULATION D’ACTIONS PROPOSÉE A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
DU 27 OCTOBRE 2010

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Groupe Diffusion Plus et en exécution de la mission prévue à l’article L.225-209, al.4 du code de commerce en cas de réduction du 
capital par annulation d’actions achetées, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction de capital envisagée.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences conduisant à examiner si les causes et conditions 
de la réduction du capital envisagée sont régulières.

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’achat par votre société, dans la limite de 5% de son capital, de ses propres actions, dans les conditions prévues à l’article L.225-209, al.4 du code de 
commerce. Cette autorisation d’achat est proposée par ailleurs à l’approbation de votre assemblée générale et serait donnée pour une période de 18 mois.

Votre conseil vous demande de lui déléguer, pour une période de 24 mois, au titre de la mise en œuvre de l’autorisation d’achat par votre société de ses actions propres, tous pouvoirs pour annuler, 
dans la limite de 10% de son capital , par période de 24 mois, les actions ainsi achetées.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, étant rappelé que celle-ci, ne peut être réalisée que dans la mesure où votre assemblée 
approuve au préalable l’opération d’achat, par votre société, de ses propores actions.

   Fait à Mont Saint Aignan et à Evreux,
   le 11 octobre 2010

   Les commissaires aux comptes   
   Cécile SOURGET     Pascal THIBAULT
   SCOGEX     MAZARS
   20, rue de Verdun     53, rue Louis Pasteur
   27000 EVREUX     76135 MONT-SAINT-AIGNAN




